
LES PARCOURS SOUSCRIPTION 
QUIETIS PLUS



SOUSCRIPTION À 
QUIETIS PLUS 



COMMENT SOUSCRIRE À QUIETIS PLUS 
EN AGENCE ?
Je suis client Société Générale et je souhaite souscrire à QUIETIS PLUS 
Comment dois-je procéder?

Je me rends en agence 

	� Je m’adresse à l’assistant client
	� Je renseigne le contrat de souscription à Quietis plus

	� L’assistant client me remet le double du contrat qui me revient
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COMMENT SOUSCRIRE À QUIETIS PLUS VIA 
LE CENTRE DE RELATION CLIENT ? 
Je suis client Société Générale et je souhaite souscrire à QUIETIS PLUS . 
Comment dois-je procéder?

J’appelle le centre de relation client  

	� Je réponds aux questions d’authentification posées par le téléconseiller 
	� Je fournis mon numéro de téléphone et mon adresse mail au téléconseiller qui traite m’envoie le 

contrat de souscription

	� Je reçois le contrat par mail
	� Je renseigne le contrat et je le signe
	� Je renvoie le contrat renseigné et signé par mail à l’adresse du CRC ou au téléconseiller

1

2




